
MAIRIE DE BOUC BEL AIR 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE PUBLIQUE 

DU Lundi 23 avril 2018 

A 18 H 30 

 

ORDRE DU JOUR 

 

NUMERO NATURE DE L'AFFAIRE RAPPORTEUR 

18.03.01 

18.03.02 

 

18.03.03 

 

 

 

18.03.04 

18.03.05 

 

18.03.06 

 

18.03.07 

 

 

18.03.08 

 

 

18.03.09 

 

 

 

 

18.03.10 

 

 

18.03.11 

 

 

 

 

18.03.12 

 

18.03.13 

 

 

18.03.14 

 

 

18.03.15 

 

 

 

 

18.03.16 

 

 

18.03.17 

 

 

Adoption du compte rendu de la séance du 26/03/2018. 

Information au Conseil Municipal des décisions prises dans le cadre de 

l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Mise en concurrence relative à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la 

protection sociale complémentaire de leurs agents, par le Centre de 

Gestion des Bouches du Rhône.  

Création d’un poste au registre des effectifs. 

Création de 8 postes non permanents pour faire face à des besoins liés à 

des  accroissements temporaires d’activité. 

Autorisation d’engagement, modalités de recrutement et de 

rémunération des vacataires lors des évènements. 

Autorisation d’engagement, modalités de recrutement et de 

rémunération des vacataires participant à l’animation des temps 

périscolaires. 

Autorisation d’engagement, modalités de recrutement et de 

rémunération d’un vacataire intervenant pour la rédaction de la revue 

municipale. 

Autorisation de signature d’une convention Habitat entre la Commune 

et la Métropole d’Aix-Marseille-Provence / Modalités d’organisation 

fonctionnelle pour la mise en œuvre de la convention-cadre Habitat à 

caractère multi-sites conclue entre la Métropole et l’EPF PACA – P.J : 

convention. 

Vote de l’attribution de compensation 2018 « socle » de la Commune 

de Bouc Bel Air - Annule et remplace la délibération n°18.02.21 du 

26/03/2018. 

Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Bouches 

du Rhône au titre des acquisitions de réserves foncières de moins 100 

hectares en zone naturelle dans le cadre de la préemption des parcelles 

cadastrées section CK N°43 et 67 lieudit « LE VERGER SUD »  année 

2018. 

Participations financières séjour d’été, éducatif et sportif pour les 7-17 

ans du 16 au 20 juillet 2018 organisé par la commune de Bouc Bel Air. 

Demande de subvention auprès du Conseil Départemental des Bouches 

du Rhône au titre de l’aide à la conservation et à la restauration du 

patrimoine - restauration d’une glacière – année 2018. 

Demande de subvention auprès du Conseil départemental des Bouches 

du Rhône pour une aide au Comité Communal Feux de Forêts (CCFF) 

– acquisition de matériel radio – année 2018. 

Demandes de subvention auprès du Conseil départemental des Bouches 

du Rhône au titre de l’aide au développement de la Provence 

numérique – travaux d’installation de la fibre – Mise en place de la 

gestion électronique des documents - Soutien à l’éducation numérique 

dans les établissements du primaire – année 2018. 

Signature d’une convention 2018-2019 avec le CPIE pour la mise à 

disposition d’un économe de flux pour l’année 2018/2019 – P.J 

Convention. 

Autorisation de signature d’une convention avec Benoit CHANAVAS, 

apiculteur - P.J Convention. 
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18.03.18 

 

 

18.03.19 

 

 

18.03.20 

 

Demande de subvention auprès de la Région Provence Alpes Côte 

d’Azur dans le cadre du Fonds Régional d’Aménagement du Territoire 

(FRAT) - Consolidation du mur de soutènement du Château. 

Demande de  subvention auprès du Conseil départemental des Bouches 

du Rhône au titre de l’aide à la rénovation ou la mise en valeur des 

monuments aux Morts - année 2018. 

Questions diverses. 
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